
CAPEA Action

Consolider votre entreprise !

Maîtriser les ressources,
élaborer une stratégie de développement,
livrer un produit ou un service conforme,
améliorer la performance d'aujourd'hui
pour préparer celle de demain,
pérenniser l'entreprise.

En fin de démarche, le chef d’entreprise,
doit être en mesure de :

imaginer l'évolution de l'entreprise,
identifier les fonctions importantes de 
l'entreprise,
maîtriser la gestion de l'entreprise,
écouter ses salariés, préserver et 
valoriser les savoir-faire,
connaître les principales exigences 
légales et normatives.

Une approche sur le mode formation/action
alternant pour chacun des thèmes une 
formation collective et un accompagnement
individuel de mise en place des actions, en
entreprise :

formation collective : 5 jours (+/- 1 jour) ;
accompagnement individuel par un
consultant : 5 jours (+/- 1 jour).

Durée de ce module : 10 à 12 mois.

Aborder différents thèmes relatifs à la vie
de l'entreprise, 
rencontrer d’autres chefs d’entreprise
partageant vos préoccupations,
s'inscrire dans son environnement 
économique,
s'organiser,
piloter.
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Les entreprises ayant participé à CAPEA
Diagnostic et éventuellement à CAPEA
Initiative.

Le financement est défini selon les régions.
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